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Lettre datée du 29 mai 1973, adressée au Secrétaire &&a1 
par le reprksentant permanent des ïZmirats arabes unis auprès 

de l'Organisation des Nations Unies 

En ma qualit de Président du G-roupe des Etats arabes pendant le mois de 
ï?lai 1979, j'ai l'honneur de me référer aux résolutions du Conseil de la Ligue 
des Etats arabes qui ont ét6 adoptées par les ministres arabes des affaires 
gtrangères, de lskconomie et des finances à Bagdad le 31 mars 1979, et en 
particulier au paragraphe 7 de ces résolutions qui dispose ce qui suit : 

"Pour chacun des pays membres , prendre l'engagement de notifier & 
tous les pays étrangers leur position vis-à-vis Gu traité egypto-sioniste 
et de faire appel à ces pays pour qu'ils s'abstiennent d'appuyer LX-I traité 
qui constitue une agression contre les droits du peuple palestinien et de 
la nation arabe, et une menace à, la paix et à la sécurité du ri20nde.sf 

Par conséquent, le Groupe des Etats arabes s'oppose 2 toute action, directe 
ou indirecte, de tout organe, soit principal soit subsidiaire, de l'organisation 
des Nations Unies, y compris le Conseil de sécurité, tendant à conférer une 
1éSitimité quelconque au traité de paix égypto-israélien ou pouvant être 
interprétée comme une reconnaissance, soit d$clare'e soit implicite, dudit traité. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la prksente lettre comme 
üocument officiel de l'Assemblée générale, au titre des points 24 et 25 de la 
liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent des amirats 
arabes unis auprès de l'Organisation 
des j>iations Unies et Président du 
Groupe des Etats arabes, 

(Signé) Ali IiUJ!~AIDAN 
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